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FOREWORD 

This amendment has been prepared by CISPR subcommittee I: Electromagnetic compatibility 
of information technology equipment, multimedia equipment and receivers. 

The text of this amendment is based on the following documents: 

FDIS Report on voting 

CIS/I/491/FDIS CIS/I/499/RVD 

 
Full information on the voting for the approval of this amendment can be found in the report 
on voting indicated in the above table.  

The committee has decided that the contents of this amendment and the base publication will 
remain unchanged until the stability date indicated on the IEC web site under 
"http://webstore.iec.ch" in the data related to the specific publication. At this date, the 
publication will be  

• reconfirmed, 

• withdrawn, 

• replaced by a revised edition, or 

• amended. 
 

IMPORTANT – The 'colour inside' logo on the cover page of this publication indicates 
that it contains colours which are considered to be useful for the correct 
understanding of its contents. Users should therefore print this document using a 
colour printer. 

 
_____________ 

 

2 Normative references  

Add the following new reference to the existing list: 

CISPR 16-4-2:2011, Specification for radio disturbance and immunity measuring apparatus 
and methods – Part 4-2: Uncertainties, statistics and limit modelling – Measurement 
instrumentation uncertainty 

 

3.1 Terms and definitions  

Add, after the existing definition 3.1.6, the new term and new definition as follows: 

3.1.7  
audio/video player integrated within a television receiver  
subsystem intended for playback of audio and/or visual information from external, inserted or 
attached media, which has been combined with a television receiver to form an integrated 
appliance 
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4.1 General 

Add, at the end of the existing text, the following new paragraph: 

An integrated audio/video player of a television receiver is deemed to comply with the 
emission requirements when it meets the provisions of the relevant clauses for television 
receivers with the audio/video player function in operation. 

 

Table 2 – Limits of disturbance voltage at the antenna terminals 

Replace the existing text in the second line, first column by the following new text: 

Television receivers, video recorders, DAB receiversd  and PC tuner cards working in channels between 30 MHz 
and 1 GHz 

Add, after the existing footnote to table c, the following new table footnote: 

d For DAB receivers operating in the L-Band (1 452 MHz à 1 492 MHz) the limit for the fundamental frequency of 
the local oscillator is equal to the 54 dB(µV) limit given for harmonics of the local oscillator. 

 For car DAB receiver the same limits apply. 

 

4.6 Radiated disturbances 

Replace the existing table of this subclause by the following new table and add, at the end of 
the subclause, the new note as follows: 
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Table 5 – Limits of radiated disturbances at 3 m distance 

Equipment type Source Frequency 
MHz 

Limit  
dB(µV/m) 

Quasi-peak a, c, d 

Limit  
dB(µV/m) 

RMS-average a, b, c, d 

Television receivers, 
video recorders, DAB 
receivers (band III) e   
and PC tuner cards 

Local oscillator ≤1 000 Fundamental 57 a Fundamental 57a 

 30 to 300 Harmonics 52 Harmonics 52 
 300 to 1 000 Harmonics 56 Harmonics 56 
Other 30 to 230  40  40 
 230 to 1 000  47  47 

Television and sound 
receivers for 
broadcast satellite 
transmissions (except 
outdoor units) and 
DAB receiver (L-
Band) , 

Infrared remote 
control units and 

Infrared headphone 
systems 

Other 30 to 230  40  40 
 230 to 1 000  47  47 

Frequency modulation 
sound receivers and 
PC tuner cards 

Local oscillator ≤1 000 Fundamental 60 Fundamental 60 

 30 to 300 Harmonics 52 Harmonics 52 
 300 to 1 000 Harmonics 56 Harmonics 56 
Other 30 to 230  40  40 
 230 to 1 000  47  47 

a In Japan: 57 dB(µV/m) is relaxed to 66 dB(µV/m) for operating channels <300 MHz and to 70 dB(µV/m) for operating 
channels >300 MHz. 

b The RMS-average limits can be applied as an alternative to quasi-peak limits.  
c It is allowed to measure at 10 m distance using 3 m limits minus 10 dB. 
d The maximum size  of the EUT shall be within the test volume defined during NSA test site validation. 
e  The limit for other disturbances applies also for fundamental and harmonics disturbances from DAB receiver operating 

in band III.   

NOTE For car radio receivers and for LW, MW and SW AM broadcast receivers, no radiation limits apply.  

 

NOTE No limits for radiated disturbances are defined in the frequency range 150 kHz to 30 MHz. Guidance to 
measure the magnetic field component can be found in IEC PAS 62825. 

 

5.1 General  

Add, after the existing second paragraph, the following new paragraphs:  

The output terminals of audio amplifiers shall be terminated with a resistive load equal to the 
rated load impedance. In case the rated load impedance has a certain range, a value of the 
rated load for which the equipment under test attains maximum power shall be used. 

The level of the audio output signal shall be adjusted by the volume control to be 1/8 of the 
rated output power for each output. The setting of the other controls shall be in middle or 
neutral position. 

An infrared remote control is considered as a part of the main unit and tested together. 
Remote controls marketed separately are only tested on radiated disturbances (Table 5). 
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5.2 Test signals 

Delete the last existing paragraph of this subclause. 

 

5.3.3 Sound receivers  

Delete the third and fourth existing paragraphs of this subclause.  

 

5.3.5 Audio amplifiers  

Delete the last four existing paragraphs of this subclause.  

 

5.7.3 Disposition of the equipment under test  

Replace the first existing paragraph of this subclause by the following new paragraph:  

The equipment under test shall be placed on a support of non-metallic material, the height of 
which shall be 0,8 m above the reference ground plane. Where practical, the rear of the 
equipment under test should be flush with the rear of the table. The equipment under test 
shall be rotatable in a horizontal plane. 

Add, after the first paragraph, the following new paragraph:   

The EUT shall be arranged in the most compact practical arrangement within the test volume. 
The central point of the arrangement shall be positioned at the centre of the turntable. The 
measurement distance is the shortest horizontal distance between an imaginary circular 
periphery just encompassing this arrangement, and the calibration point of the antenna. See 
Figure 14. 

Replace the third existing paragraph of this subclause by the following new paragraph:  

The mains cable shall be vertically routed to the mains supply socket, with the excess length 
folded back and forth parallel to the lead so as to form a horizontal bundle with a length 
between 0,3 m and 0,4 m at the mains-plug end.  

Add, after the third paragraph, the following new paragraph:  

If the length of the mains port input cable is less than 0,8 m (e.g. power supplies integrated in 
the mains plug), an extension cable shall be used such that the mains plug and external 
power supply unit if applicable, is placed on the measurement table. The extension cable shall 
have similar characteristics to the mains cable (including the number of conductors and the 
presence of ground connection). The extension cable shall be treated as part of the mains 
cable.  

Add, before the existing Figure 1, the following new clause: 

7 Measurement uncertainty   

The measurement instrumentation uncertainty shall be calculated in accordance with 
CISPR 16-4-2 and reported. The measurement instrumentation uncertainty shall not be taken 
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into account in the determination of compliance. Refer to CISPR TR 16-4-3 for guidance on 
the applicability of the limits to series produced equipment. 

 

Figure 14 – Open-field measurement at 3 m distance (see 5.7.3) 

Replace the existing figure by the following new figure:   

 

Figure 14 – Open-field measurement at 3 m distance (see 5.7.3) 

 

Bibliography 

Add the following new reference to the existing list: 

IEC PAS 62825:2013, Methods of measurement and limits for radiated disturbances from 
plasma display panel TVs in the frequency range 150 kHz to 30 MHz  

 

_____________ 

EUT 

Measurement distance 

Reference point of 
antenna calibration Boundary of EUT 

(imaginary circular periphery)  

Test table  

Turntable 

IEC 
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AVANT-PROPOS 

Le présent amendement a été établi par le sous-comité I du CISPR: Compatibilité 
électromagnétique des matériels de traitement de l'information, multimédia et récepteurs. 

Le texte de cet amendement est issu des documents suivants: 

FDIS Rapport de vote 

CIS/I/491/FDIS CIS/I/499/RVD 

 
Le rapport de vote indiqué dans le tableau ci-dessus donne toute information sur le vote ayant 
abouti à l'approbation de cet amendement. 

Le comité a décidé que le contenu de cet amendement et de la publication de base ne sera 
pas modifié avant la date de stabilité indiquée sur le site web de l'IEC sous 
"http://webstore.iec.ch" dans les données relatives à la publication recherchée. A cette date, 
la publication sera  

• reconduite, 

• supprimée, 

• remplacée par une édition révisée, ou 

• amendée. 
 

IMPORTANT – Le logo "colour inside" qui se trouve sur la page de couverture de cette 
publication  indique qu'elle contient des couleurs qui sont considérées comme utiles à 
une bonne compréhension de son contenu. Les utilisateurs devraient, par conséquent, 
imprimer cette publication en utilisant une imprimante couleur. 

 

_____________ 

 

2 Références normatives  

Ajouter la nouvelle référence suivante à la liste existante: 

CISPR 16-4-2:2011, Spécifications des méthodes et des appareils de mesure des 
perturbations radioélectriques et de l'immunité aux perturbations radioélectriques – Partie 4-2: 
Incertitudes, statistiques et modélisation des limites – Incertitudes de mesure de 
l'instrumentation 

 

3.1 Termes et définitions  

Ajouter, après la définition 3.1.6 existante, le nouveau terme et la nouvelle définition comme 
suit: 
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3.1.7  
lecteur audio/vidéo intégré à un récepteur de télévision  
sous-système destiné à reproduire les informations audio et/ou visuelles provenant d'un 
média externe, inséré ou fixé, qui est combiné à un récepteur de télévision pour constituer un 
appareil intégré 

 

4.1 Généralités 

Ajouter, à la fin du texte existant, le nouvel alinéa suivant: 

Un lecteur audio/vidéo intégré d'un récepteur de télévision est considéré comme satisfaisant 
aux exigences d'émission lorsqu'il satisfait aux dispositions des articles applicables aux 
récepteurs de télévision avec la fonction de lecture audio/vidéo en marche. 

 

Tableau 2 – Limites de la tension perturbatrice aux bornes d'antenne 

Remplacer le texte existant à la deuxième ligne, première colonne par le nouveau texte 
suivant: 

Récepteurs de télévision, magnétoscopes, récepteurs DABd  et syntoniseurs pour PC fonctionnant dans les canaux 
entre 30 MHz et 1 GHz 

Ajouter, après la note de bas de tableau c existante, la nouvelle note de bas de tableau 
suivante: 

d Pour les récepteurs DAB qui fonctionnent dans la bande L (1 452 MHz à 1 492 MHz) la limite pour la fréquence 
fondamentale de l'oscillateur local est égale à la limite donnée pour les harmoniques de l'oscillateur local 
(54 dBµV). 

 Les mêmes limites s'appliquent aux récepteurs DAB de voiture. 

 

4.6 Perturbations rayonnées 

Remplacer le tableau existant de ce paragraphe par le nouveau tableau suivant et ajouter, à 
la fin du paragraphe, la nouvelle note comme suit: 
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Tableau 5 – Limites des perturbations rayonnées à 3 m de distance 

Type d'appareil Origine Fréquence 
MHz 

Limite  
dB(µV/m) 

Quasi-crête a, c, d 

Limite  
dB(µV/m) 

moyenne efficace a, 
b, c, d 

Récepteurs de télévision, 
magnétoscopes, récepteurs 
DAB (bande III) e et 
syntoniseurs pour PC 

Oscillateur local ≤1 000 Fondamentale 57 a Fondamentale 57 a 

 30 à 300 Harmoniques 52 Harmoniques 52 
 300 à 1 000 Harmoniques 56 Harmoniques 56 
Autres 30 à 230  40  40 
 230 à 1 000  47  47 

Récepteurs son et de 
télévision pour transmission 
par satellite de radiodiffusion 
(unité extérieure exclue) et 
récepteur DAB (Bande L) , 

Télécommandes à infrarouge 
et 

Systèmes à infrarouge pour 
casques 

Autres 30 à 230  40  40 
 230 à 1 000  47  47 

Récepteurs son en modulation 
de fréquence et cartes de 
réception pour ordinateur 
personnel 

Oscillateur local ≤1 000 Fondamentale 60 Fondamentale 60 

 30 à 300 Harmoniques 52 Harmoniques 52 
 300 à 1 000 Harmoniques 56 Harmoniques 56 
Autres 30 à 230  40  40 
 230 à 1 000  47  47 

a Au Japon: la valeur 57 dB(µV/m) est ramenée à 66 dB(µV/m) pour le fonctionnement sur les canaux <300 MHz et à 
70 dB(µV/m) pour le fonctionnement sur les canaux >300 MHz. 

b Les limites des valeurs moyennes efficaces peuvent être appliquées en tant qu'alternative aux limites des valeurs de 
quasi-crête.  

c Il est admis de mesurer à une distance de 10 m en utilisant les limites à 3 m moins 10 dB. 
d La taille maximale de l’EUT doit tenir dans les limites du volume d'essai défini au cours de la validation du site d'essai 

NSA. 
e  La limite pour les autres perturbations s'applique aussi pour les perturbations fondamentales et harmoniques 

provenant d'un récepteur DAB qui fonctionne dans la bande III.   

NOTE Aucune limite de rayonnement ne s'applique aux autoradios et aux récepteurs en modulation d'amplitude pour les 
ondes kilométriques, hectométriques et décamétriques. 

 

NOTE Aucune limite n'est définie pour les perturbations rayonnées dans la gamme de fréquences de 150 kHz à 
30 MHz. Des lignes directrices pour mesurer la composante de champ magnétique peuvent être trouvées dans 
l'IEC PAS 62825. 

 

5.1 Généralités  

Ajouter, après le deuxième alinéa existant de ce paragraphe, les nouveaux alinéas suivants:  

Les bornes de sortie des amplificateurs audio doivent être fermées sur une charge résistive 
égale à l'impédance de charge nominale. Dans le cas où l'impédance de charge nominale 
présente une certaine plage de valeurs, on doit utiliser la valeur pour laquelle l'équipement en 
essai fournit la puissance maximale. 

Le niveau du signal de sortie audio doit être réglé au moyen de la commande de volume à 1/8 
de la puissance de sortie nominale pour chaque sortie. Les autres commandes doivent être 
réglées dans la position médiane ou neutre. 
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Une télécommande à infrarouge est considérée comme une partie de l'unité principale et elle 
est soumise à l'essai avec elle.  Les télécommandes vendues séparément sont soumises aux 
essais seulement en ce qui concerne les perturbations rayonnées (Tableau 5).  

 

5.2 Signaux d’essai 

Supprimer le dernier alinéa existant de ce paragraphe.  

 

5.3.3 Récepteurs de radiodiffusion sonore  

Supprimer le troisième et le quatrième alinéa existants de ce paragraphe.  

 

5.3.5 Amplificateurs audio  

Supprimer les quatre derniers alinéas existants de ce paragraphe.  

 

5.7.3 Disposition de l’appareil en essai  

Remplacer le premier alinéa existant de ce paragraphe par le nouvel alinéa suivant: 

L’appareil en essai doit être placé sur un support en matériau non métallique dont la hauteur 
doit être de 0,8 m au-dessus du plan de sol de référence. Lorsque cela est réalisable en 
pratique, il convient que l'arrière de l'appareil en essai soit aligné avec l'arrière de la table. 
L’appareil en essai doit pouvoir être orienté dans un plan horizontal. 

Ajouter, après le premier alinéa, le nouvel alinéa suivant: 

L’appareil en essai doit être disposé de la manière la plus compacte possible à l'intérieur du 
volume d’essai. Le point central de l'installation doit être positionné au centre de la table 
tournante. La distance de mesure est la distance horizontale la plus courte entre une 
périphérie circulaire imaginaire englobant juste cette installation et le point d'étalonnage de 
l'antenne. Voir la Figure 14. 

Remplacer le troisième alinéa existant de ce paragraphe par nouvel alinéa suivant: 

Le câble d'alimentation doit être disposé verticalement pour atteindre le socle d'alimentation 
secteur, la longueur restant inutilisée étant repliée dans les deux sens parallèlement au câble 
de manière à former un faisceau horizontal de 0,3 m à 0,4 de longueur à l’extrémité de la 
fiche réseau. 

Ajouter, après le troisième alinéa, le nouvel alinéa suivant: 

Si la longueur du câble d'accès d'entrée de l'alimentation est inférieure à 0,8 m (par exemple 
alimentations intégrées à la fiche réseau), un câble additionnel doit être utilisé de manière à 
ce que la fiche réseau et la source d'alimentation externe, le cas échéant, soient placées sur 
la table de mesure. Le câble additionnel doit avoir des caractéristiques similaires à celles du 
câble d'alimentation (y compris le nombre de conducteurs et la présence d'une connexion à la 
terre). Le câble additionnel doit être traité comme une partie du câble d'alimentation.  
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Ajouter, avant la Figure 1 existante, le nouvel article suivant: 

7 Incertitude de mesure 

L'incertitude de l'instrumentation de mesure doit être calculée conformément à la  
CISPR 16-4-2 et doit  être consignée. L'incertitude de l'instrumentation de mesure ne doit pas 
être prise en compte pour la détermination de la conformité. Voir la CISPR TR 16-4-3 pour les 
lignes directrices concernant l'applicabilité des limites aux appareils produits en série. 

 

Figure 14 – Mesure sur le terrain à une distance de 3 m (voir 5.7.3) 

Remplacer la figure existante par la nouvelle figure suivante: 

 

Légende 

Anglais Français 

Turntable Table tournante 

Test table  Table d’essai 

Boudary of EUT (imaginary circular periphery) Limite de l’appareil en essai (périphérie circulaire 
imaginaire) 

Reference point of antenna calibration Point de référence de l’étalonnage de l’antenne 

Measurement distance Distance de mesure 

Figure 14 – Mesure sur le terrain à une distance de 3 m (voir 5.7.3) 

 

EUT 

Measurement distance 

Reference point of 
antenna calibration Boundary of EUT 

(imaginary circular periphery)  

Test table  

Turntable 

IEC 

STANDARDSISO.C
OM : C

lick
 to

 vi
ew

 th
e f

ull
 PDF of

 C
ISPR 13

:20
09

/AMD1:2
01

5

https://standardsiso.com/api/?name=6e3914a41ab42b8d14b1f8086cfbc1a1



